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 n° 290 476 du 19 juin 2023 
dans l’affaire X / X 
 

 En cause : 1. X 
2. X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître E. VERSTRAETEN 
Martelarenplein 20E 
3000 LEUVEN 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 28 novembre 2022 par X (ci-après dénommé « le requérant ») et X (ci-après 

dénommée « la requérante »), qui déclarent être de nationalité tunisienne, contre les décisions du 

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prises le 26 octobre 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »). 

 

Vu les dossiers administratifs. 

 

Vu l’ordonnance du 20 avril 2023 convoquant les parties à l’audience du 15 mai 2023. 

 

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, les parties requérantes assistées par Me M. KIWAKANA loco Me E. 

VERSTRAETEN, avocat, et M. LISMONDE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. Les actes attaqués 

 

Le recours est dirigé contre deux décisions de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire », prises par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé « le 

Commissaire général »), qui sont motivées comme suit : 

 

- en ce qui concerne le requérant B. N., R.   

 
« A. Faits invoqués 

 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité tunisienne, d’origine ethnique arabe, de confession 
musulmane et sans affiliation politique. Vous seriez originaire de Sousse, ville rattachée au gouvernorat 
du même nom. 
 
Avec l’aide d’un passeur que vous auriez payé 2000 dinars, vous auriez organisé votre départ de Tunisie 
accompagné de votre compagne, [D. S.] (SP XXXXXX), le 2 février 2018. Vous auriez atteint l’Italie en 
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bateau et après trois mois vous vous seriez rendus en France où vous auriez séjourné environ un an. 
Vous seriez arrivés sur le territoire belge le 1er janvier 2020 et avez introduit une demande de protection 
internationale le 29 juillet 2020, à la base de laquelle vous invoquez les faits suivants : 
 
En 2017 vous auriez rencontré votre partenaire [D. S.] et auriez décidé de demander sa main auprès de 
sa famille à la fin du mois d’avril 2017. Après la rencontre des familles, les membres de la famille de [D.] 
se seraient opposés à votre union car ils désiraient la marier à [M. C.] – un membre lointain de la famille 
de la mère de votre partenaire – et l’auraient défendue de vous fréquenter. En dépit de leur refus, vous 
auriez poursuivi votre relation, s’en seraient suivis des plaintes déposés à la police à votre encontre. Entre 
mai et juin 2017, vous auriez été arrêté à cinq ou six reprises par la police sur motif selon lequel vous 
tenteriez de kidnapper [D.]. 
 
À partir du mois d’août 2017, la famille de [D.] lui aurait défendu /interdit de sortir de la maison. 
 
En septembre 2017, [D.] serait tombée enceinte mais aurait fait une fausse couche au mois d’octobre en 
raison du climat dans lequel vivait était à la maison. A la suite de cet incident, vous auriez fait appel à 
l’aide de deux de vos amis, [M. J.] et [F. Z.], qui auraient aidé [D.] à fuir de sa maison à Hammamet pour 
vous rejoindre à votre domicile familiale à Sousse en décembre 2017. Pendant deux mois, vous auriez 
pris soin de sortir en cachette et le 2 février 2018 vous auriez quitté le territoire tunisien. 
 
À l’appui de votre demande de protection internationale, vous avez versé au dossier les documents 
suivants : une copie de la première page de votre passeport (Farde Documents, Doc.1) ; une copie de 
messages échangés entre [G.] et [D. S.] (Farde Documents, Doc.2) ; une copie d’un message inconnu 
destiné à votre père (Farde Documents, Doc.3) ; une copie de messages échangés entre votre père et 
vous (Farde Documents, Doc.4) ; ainsi qu’une copie du certificat de [M. B. N.] daté du 5 mai 2022 (Farde 
Documents, Doc.5). 
 
B. Motivation 

 

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 
votre chef. 
 
Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il peut 
être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile et 
que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 
 
En date du 1er septembre 2022 et du 10 octobre 2022, après que vous avez fait connaître au 
Commissariat général votre souhait de recevoir une copie des notes de vos entretiens personnels. Deux 
exemplaires vous ont été envoyés par courrier recommandé. À ce jour, vous n’avez fait parvenir aucune 
remarque à leur propos, l’intégralité de vos déclarations peut par conséquent vous être opposée. 
 
À l’appui de votre demande de protection internationale, vous dites craindre de retourner en Tunisie en 
raison des menaces de mort que les frères de Doua auraient proféré à votre encontre (cf. les notes de 
votre entretien personnel au CGRA du 1er septembre 2022 (ci-après « NEP1 »), p.12 et cf. les notes de 
votre entretien personnel au CGRA du 10 octobre 2022 (ci-après « NEP2 »), p.11). Or, il ressort de 
l’examen de votre demande de protection internationale que vous n’avancez pas d’éléments suffisants 
permettant de considérer qu’il existerait dans votre chef une crainte fondée de persécution au sens de la 
Convention de Genève du 28 juillet 1951. Le Commissariat général estime, en outre, qu’il n’existe pas de 
motifs sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles 
que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (Loi du 15 décembre 1980) en cas de retour dans 
votre pays d’origine, et ce pour les raisons suivantes. 
 
Premièrement, force est de constater que vous avez fait montre d’un comportement totalement 
incompatible avec l’existence, dans votre chef, d’une crainte fondée et actuelle de persécution au sens 
de la Convention de Genève ou d’un risque réel de subir les atteintes graves visées dans la définition de 
la protection subsidiaire. En effet, vous auriez quitté la Tunisie le 2 février 2018 et seriez arrivé en Italie 
sans introduire une demande d’asile.  
Trois mois plus tard, vous seriez allé en France mais n’auriez pas non plus introduit une demande d’asile 
alors que vous y avez vécu environ un an. Invité à expliquer les raisons pour lesquelles vous n’auriez pas 
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introduit cette demande, vous déclarez ne pas connaître cette procédure et ne pas disposer d’endroit où 
rester (p.11 NEP1). En ce qui concerne la Belgique, vous expliquez que vous avez décidé d’introduire 
une demande de protection internationale sept mois après votre arrivée sur le territoire belge après qu’un 
ami du nom de Nizar vous ait informé de la procédure (p.11 NEP1). Lorsque le Commissariat général 
vous demande quels étaient vos projets de vie en Belgique avant de connaître la procédure de demande 
d’asile, vous faites mine de ne pas comprendre la question, et malgré plusieurs relances, vous éludez la 
question et ne fournissez aucune réponse concrète. Cette attitude ne répond pas à l’attitude attendue 
d’un demandeur de protection internationale car elle ne démontre pas votre besoin urgent et réel de 
protection. 
 
Deuxièmement, d’emblée, la crédibilité de vos allégations au sujet des arrestations par la police est mise 
à mal et il vous incombe, dès lors, d’établir que ces informations ne peuvent s’appliquer à votre cas 
personnel. Or, de nombreuses lacunes entachent la crédibilité de votre récit de ces événements, de sorte 
qu’il est impossible pour le Commissariat général d’y donner foi. 
 
En effet, il est important de souligner que vos propos sont à ce point inconsistants qu’il n’est pas possible 
de leur accorder le moindre crédit. Lorsqu’il s’agit d’établir le contexte dans lequel vous avez été arrêté, 
vous vous contentez de donner des éléments très vagues. Vous êtes incapable de dire avec précision 
combien de fois vous avez été arrêté (p.8 NEP1 et p.6 NEP2) et ne fournissez pas spontanément les 
endroits de ces dites arrestations (p.6 NEP2). Vous affirmez avoir subi des interrogatoires, or vous restez 
très évasif et ne fournissez aucun élément concret qui véhicule un quelconque sentiment de vécu, en 
dépit des nombreuses relances du Commissariat général (p.8 NEP2). 
 
Par ailleurs, vous déclarez que les arrestations suivaient le même schéma : vous étiez arrêté, ensuite 
emmené au commissariat où on vous annonçait que la famille de [D.] aurait porté plainte contre vous pour 
kidnapping (p.8 NEP1, pp.6 et 7 NEP2) ; on vous faisait signer un engagement qui stipulait que vous ne 
vous rendriez pas à Hammamet et que vous ne fréquenteriez plus votre compagne ; et on finissait par 
vous relâcher. En cas de nonrespect de ces engagements, vous répondez que vous risquiez d’être frappé, 
arrêté, envoyé au tribunal et que vous encourriez une peine allant jusqu’à cinq ans de prison (pp. 7 et 8 
NEP2). Perplexe, le Commissariat général vous a demandé à plusieurs reprises si vous aviez subi une 
quelconque répercussion suite à la transgression de ces engagements – qui rappelons-le, concernaient 
toujours le même sujet (p.9 NEP2) – ce à quoi vous avez répondu n’avoir eu aucun souci si ce n’est les 
avertissements susmentionnés (p.10 NEP2). Relevons aussi que vous ne déposez aucun élément de 
preuve qui puisse attester de l’existence de ces dits engagements (p.7 NEP2). Au vu de l’importance de 
ces éléments, le Commissariat général peut à tout le moins attendre de vous que vous soyez en mesure 
de fournir davantage de précisions quant aux multiples arrestations alléguées. 
 
Soulignons d’autre part que la crédibilité de votre récit est fondamentalement entamée par des 
contradictions constatées entre vos déclarations successives. Ainsi, vous avez initialement déclaré que 
suite à votre première arrestation, vous auriez été détenu à Baraket Sahil, à Sousse (p.9 NEP1), alors 
que vous avez affirmé par la suite avoir été détenu à Hammamet (p.7 NEP2). Confronté sur ce point, vous 
déclarez :  « Comme on dit, Hammamet et Baraket Sahil Hammamet c’est la même région. Comme on 
dit la gare du Nord, l’autre gare, elles sont l’une à côté de l’autre. Ils sont tous dans la même région, tous 
dépendent de Hammamet » (p.7 NEP2). Le Commissariat général vous exhorte d’être précis, et à 
nouveau vous vous montrez évasif et tentez d’éludez la question. Après plusieurs relances, vous finissez 
par répondre avoir été détenu à Baraket Sahil (pp.7 et 8 NEP2). En ce qui concerne les motifs de vos 
arrestations, vous avez déclaré avoir été arrêté car vous étiez accusé de kidnapping (p.8 NEP1, pp.6 et 
7 NEP2), or c’est seulement lorsque le Commissariat général a relevé une incohérence dans vos propos 
– à savoir le fait que [D.] vivait toujours chez ses parents lorsque ces arrestations alléguées auraient eu 
lieu – que vous avez précisé avoir été arrêté pour tentative de kidnapping (p.10 NEP2). En réponse à 
cette déclaration, le Commissariat général vous demande pourquoi vous accuser de kidnapping si [D.] 
vivait toujours au domicile familial, ce à quoi vous répondez « [&] ils pensaient que j’allais la kidnapper et 
fuir avec elle. » (p.10 NEP2) En l’occurrence, il semble tout à fait improbable que la police vous arrête à 
de multiples reprises pour des faits qui n’ont jamais eu lieu et que vous n’avez pas commis. 
 
 
 
 
Relevons d’ailleurs que vous manifestez un comportement incompatible avec l’attitude attendue d’une 
personne qui se fait injustement arrêter par les autorités. En effet, questionné sur un éventuel recours à 
l’aide d’un avocat, vous vous montrez à nouveau laconique en vous contentant de dire que le seul avocat 
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à qui vous vous seriez adressé ne pouvait pas vous défendre (p.9 NEP2). Vous ne fournissez aucun détail 
relatif à cet avocat, ni motif qui pourrait expliquer qu’il ait refusé de vous représenter. En outre, vous 
déclarez avoir été déposer plainte contre la famille de [D.], cependant vous vous montrez à nouveau peu 
loquace et n’apportez aucun élément qui permette d’attester de l’existence de ces plaintes (pp.14 et 15 
NEP2). 
 
Troisièmement, il convient de souligner qu’en plus du manque de consistance de vos déclarations et des 
contradictions constatées dans celles-ci, vous avez fait preuve d’un manque sérieux de spontanéité et de 
clarté dans vos propos. Fidèle à la logique interne de votre entretien personnel, vous avez eu recours à 
des atermoiements et une technique d’évitement, ce que vous avez fait de manière répétée durant votre 
entretien. À de nombreuses reprises, le Commissariat général a dû vous inciter à être plus précis, qu’il 
s’agisse des lieux de vos arrestations, des motifs de ces dites arrestations, du déroulement des 
interrogatoires, des risques en cas de non-respect des engagements, de vos agissements à la suite de 
votre relaxe, ou de vos projets de vie en Belgique (p.11 NEP1 et pp. 7, 8, 9, 11 NEP2). Cette attitude dans 
votre chef est incompatible avec le comportement attendu d’un demandeur de protection internationale 
dans la mesure où vous faites défaut à votre devoir de coopération. 
 
Quatrièmement, vous manifestez votre crainte face aux menaces de mort des frères de [D.] (p.12 NEP1). 
Dans un premier temps, vous déclarez que les frères vous auraient roué de coups (p.8 NEP1) et lors de 
votre second entretien, vous faites uniquement état de menaces verbales faites au téléphone (pp.11 et 
12 NEP2). Bien que vous déclarez avoir porté plainte au commissariat à chaque menace reçue – à savoir 
quatre à cinq fois – et que vous dites que vos plaintes n’ont pas obtenu de suite (pp.14 et 15 NEP2), vous 
ne déposez aucun élément de preuve qui puisse confirmer que vous vous êtes effectivement rendu au 
commissariat de Boushina à Sousse. Admettons que vous ayez porté plainte contre les frères de [D.], 
vous ne parvenez par à expliquer que pour une hypothétique tentative de kidnapping, la police se rende 
jusque chez vous pour vous arrêter, mais qu’elle ne fasse rien quand il s’agit de menaces avérées (p.14 
NEP2). Vous vous contentez d’invoquer le fait qu’ils auraient des relations à la police sans être capable 
de fournir plus de détails ou d’éléments concrets (pp.10, 11 et 14 NEP2). En outre, à supposer que ces 
menaces soient réelles, vous ajoutez ne plus avoir été contacté par les frères de votre compagne depuis 
que vous avez supprimé vos réseaux sociaux au début de l’année 2020, soit il y a presque trois ans (pp. 
10 et 12 NEP2). Au vu des éléments précités, force est de constater que vous n’êtes pas parvenu à rendre 
crédibles les menaces alléguées des frères [S.]. 
 
Cinquièmement, relevons à nouveau le caractère hautement laconique, incohérent et peu crédible de 
vos déclarations en ce qui concerne les menaces et agressions des frères de [D.] à l’encontre de votre 
famille. 
 
Notons qu’il ressort une nouvelle fois de vos propos, des contradictions qui portent gravement atteinte à 
la crédibilité de votre récit. En ce qui concerne l’agression alléguée de votre frère [M.], vous avez affirmé 
que son bras a été cassé (p.9 NEP1), or vous déclarez par la suite que les frères de [D.] auraient frappé 
ses mains (pp. 11 et 13 NEP2). Questionné sur ce point, vous déclarez : « Pour moi c’est la même chose. 
Je voulais dire sa main mais c’est le bras. » (p.13 NEP2) En l’occurrence, rien ne permet de justifier que 
vous puissiez confondre une main et un bras et l’explication que vous fournissez n’emporte pas la 
conviction du Commissariat général. Outre ces divergences, relevons aussi les inconsistances relatives 
au moment où votre frère aurait été agressé. Vous déclarez initialement que les faits auraient eu lieu aux 
environs du mois de mai 2022 (p.9 NEP1), mais ensuite vous dites ne pas vous en rappeler et situez les 
faits en 2021 (p.13 NEP2). Confronté sur ce point, vous apportez un nouvel élément en avançant qu’il 
aurait été agressé à plusieurs reprises et que la dernière fois daterait de six à sept mois avant l’entretien. 
Constatons aussi le fait que selon les propos de votre Conseil, les faits n’auraient pas concerné votre 
frère [M. B. N.] mais votre neveu (Farde Documents, Doc.5). 
 
Par ailleurs, vous vous montrez à nouveau peu consistant dans vos propos quand il s’agit d’établir 
l’identité des auteurs de l’agression de [M.]. Dans un premier temps, vous indiquez que [G.] et [B.] l’ont 
attaqué sur un scooter (p.10 NEP1 et p.12 NEP2) et qu’ils étaient à visage découvert. Tandis que par la 
suite, vous revenez sur vos propos et dites qu’au final il pouvait s’agir soit de [B.], soit d’[O.] (p.12 NEP2). 
De telles inconsistances ne permettent pas au Commissariat général de comprendre pleinement le 
contexte dans lequel se trouvait [M.] au moment des faits. 
 
Ensuite, vous rapportez que votre cousin [Mo.] aurait été agressé par les frères de [D.] (p.8 NEP1), 
cependant vous vous montrez à nouveau peu informé sur le sujet. Vous ne vous rappelez que vaguement 
du moment des faits (p.10 NEP1 et p.14 NEP2), vous indiquez qu’[O. S.] et une autre personne – que 
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votre cousin n’aurait pas reconnue – l’auraient agressé (pp.10 et 11 NEP1) et par la suite, vous déclarez 
que c’est [G. S.] qui était présent (p.14 NEP2). Vous ajoutez que [Mo.] aurait porté plainte restée ouverte 
à ce jour, or à l’heure d’écrire ces lignes, vous ne fournissez aucun élément de preuve de cette dite plainte. 
 
Au surplus, vous ajoutez aussi que les frères [S.] auraient incendié le garage de votre domicile (p.12 
NEP1 et pp.11, 12 NEP2), toutefois vous n’apportez aucun détail ni ne déposez d’éléments concrets de 
sorte à établir ces faits. 
 
Au vu de la gravité des faits rapportés, le Commissariat général est en mesure d’attendre de votre part 
que vous soyez plus précis et informé quant aux événements qui ont touché les membres de votre famille, 
que vous ayez été présent ou non au moment des faits. 
 
Sixièmement, relevons le caractère local et privé du problème auquel vous êtes confronté. En effet, 
aucun élément issu de vos déclarations ne permet de conclure que vous ne pourriez pas vous installer 
ailleurs en Tunisie. Invité à la possibilité de vous établir ailleurs, vous déclarez :  « La Tunisie est petite. 
Tout le monde connaît tout le monde. Ce sont des tribus, tout le monde se connaît. » (p.15 NEP2). Vos 
déclarations ne reposent sur aucun élément objectif et ne suffisent pas à expliquer les raisons qui vous 
empêchent de vous établir ailleurs et de ne plus être confronté aux personnes qui vous ont harcelé et 
dont, rappelons-le, la crédibilité des faits n’est pas établie. 
 
Ainsi, nous arrivons à la conclusion que vous n’avez pas rendu crédibles les problèmes rencontrés avec 
les frères [S.] en Tunisie. 
 
Partant, il importe de constater que vous ne fournissez aucun élément de preuve concret et tangible de 
nature à actualiser votre crainte en cas de retour. En effet, les documents déposés, à savoir une copie de 
la première page de votre passeport confirme votre identité qui n’est pas mise en doute par la présente 
(Farde Documents, Doc. 1). En ce qui concerne les captures d’écran des menaces dont votre père, votre 
compagne et vous feriez l’objet (Farde Documents, Docs.2 et 3), le Commissariat général relève que rien 
ne lui permet d’identifier les auteurs de ces messages, ni le contexte dans lequel ces messages ont été 
écrits. Dès lors, ces documents ne permettent pas d’inverser le sens de la présente décision. S’agissant 
des échanges entre votre père et vous sur Whatsapp (Farde Documents, Doc.4), rien n’indique le moment 
où cette discussion a eu lieu et bien que l’on observe une blessure sur la tête de ce jeune homme, aucune 
information ne permet d’établir qu’il s’agit bien de votre cousin [Mo. B. N.], ni les circonstances dans 
lesquelles il s’est retrouvé blessé. Quant au certificat médical du docteur [F. A.] et daté du 5 mai 2022 
(Farde Documents, Doc.5), il se limite à constater avoir examiné [M. B. N.] qui nécessite une période de 
repos mais ne permet pas d’établir les circonstances factuelles dans lesquelles [M.] se trouvait. Partant, 
ce document ne permet d’étayer ni la réalité de votre situation, ni celles des faits que vous avez relatés. 
 
Dans la mesure où aucun crédit ne peut être accordé à vos déclarations, il y a lieu de conclure que vous 
n’êtes pas parvenu à démontrer l’existence dans votre chef d’une crainte de persécution, au sens de la 
Convention de Genève relative au statut de réfugiés, ni un « risque réel de subir des atteintes graves » 
au sens de la définition de la protection subsidiaire. 
 
En ce qui concerne les motifs invoqués liés à la demande de protection internationale de votre compagne, 
[D. S.], le Commissariat général a pris envers cette dernière une décision de refus de reconnaissance de 
la qualité de réfugié et de refus d’octroi du statut de protection subsidiaire pour des raisons propres à son 
récit individuel. 
 
C. Conclusion 

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers ». 
 
 
 
 
 
- en ce qui concerne la requérante S., D. : 

 « A. Faits invoqués 
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Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité tunisienne, d’origine ethnique arabe, de confession 
musulmane et sans affiliation politique. Vous seriez originaire de Hammamet, ville rattachée au 
gouvernorat de Nabeul. 
 
Avec l’aide d’un passeur que vous auriez payé 2000 dinars, vous auriez organisé votre départ de Tunisie 
accompagnée de votre compagnon, [R. B. N.] (SP XXXXXX) le 2 février 2018. Vous auriez atteint l’Italie 
en bateau et après trois mois vous vous seriez rendus en France où vous auriez séjourné environ un an. 
Vous seriez arrivés sur le territoire belge le 1er janvier 2020 et avez introduit une demande de protection 
internationale le 29 juillet 2020, à la base de laquelle vous invoquez les faits suivants : 
 
En 2014, vous auriez fait la rencontre de [S. E. J.], membre de la garde nationale, qui vous aurait proposé 
de boire un verre et aurait abusé de vous après vous avoir droguée. Vous auriez tenté de porter plainte 
contre lui mais il aurait promis à vos parents de vous épouser afin d’enterrer l’affaire. Ces derniers auraient 
accepté le compromis et vous auraient mariée à lui le 9 juin 2014. À l’âge de vos 18 ans, vous auriez 
entamé une procédure de divorce, dont le jugement a été prononcé le 16 janvier 2015. 
 
En 2017 vous auriez rencontré votre partenaire [R. B. N.] qui aurait décidé de demander votre main auprès 
de votre famille à la fin du mois d’avril 2017. Après la rencontre des familles, les membres de votre famille 
se seraient opposés à votre union car ils désiraient vous marier à [M. C.] – un membre lointain de la famille 
de votre mère – et vous auraient défendue de vous fréquenter. En dépit de leur refus, vous auriez poursuivi 
votre relation, s’en seraient suivis des plaintes déposés à la police à l’encontre de [R.]. Entre mai et juin 
2017, il aurait été arrêté à cinq ou six reprises par la police sur motif selon lequel il tenterait de vous 
kidnapper. 
 
À partir du mois d’août 2017, votre famille vous aurait interdit de sortir de la maison. 
 
En septembre 2017, vous seriez tombée enceinte mais auriez fait une fausse couche au mois d’octobre 
en raison du climat dans lequel vous viviez à la maison. A la suite de cet incident, Rached aurait fait appel 
à l’aide de deux de ses amis, [M. J.] et [F. Z.], qui vous auraient aidé à fuir de votre maison à Hammamet 
pour rejoindre [R.] à son domicile familiale à Sousse en décembre 2017. Pendant deux mois, vous auriez 
pris soin de sortir en cachette et le 2 février 2018 vous auriez quitté le territoire tunisien. 
 
Le 30 décembre 2020, vous auriez donné naissance à [Gh. S.] (SP XXXXXX) et le 3 mars 2022, vous 
auriez donné naissance à votre second fils [M. S.]. 
 
À l’appui de votre demande de protection internationale, vous avez versé au dossier les documents 
suivants : une copie de votre passeport (Farde Documents, Doc.1) ; une copie de la traduction de votre 
acte de divorce en date du 16 janvier 2015 (Farde Documents, Doc.2) ; une copie de messages échangés 
entre votre frère [G.] et vous (Farde Documents, Doc.3) ; une copie et la traduction des témoignages de 
[M. J.] et [F. Z.] (Farde Documents, Doc.4). 
 
B. Motivation 

 

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 
votre chef. 
 
Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il peut 
être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile et 
que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 
 
En date du 1er septembre 2022, après que vous avez fait connaître au Commissariat général votre souhait 
de recevoir une copie des notes de vos entretiens personnels. Un exemplaire vous a été envoyé par 
courrier recommandé. À ce jour, vous n’avez fait parvenir aucune remarque à leur propos, l’intégralité de 
vos déclarations peut par conséquent vous être opposée. 
 
À l’appui de votre demande de protection internationale, au même titre que votre compagnon [R. B. N.], 
vous dites craindre de retourner en Tunisie en raison des menaces de mort de vos frères (cf. les notes de 
votre entretien personnel au CGRA du 1er septembre 2022 (ci-après « NEP1 »), p.12 ; cf. les notes de 
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l’entretien personnel au CGRA du 1er septembre 2022 de votre compagnon, p.12 (ci-après « NEP2 ») ; 
cf. les notes de l’entretien personnel au CGRA du 10 octobre 2022 de votre compagnon (ci-après « NEP3 
»), p.11). Or, il ressort de l’examen de votre demande de protection internationale que vous n’avancez 
pas d’éléments suffisants permettant de considérer qu’il existerait dans votre chef une crainte fondée de 
persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Le Commissariat général estime, en 
outre, qu’il n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir 
des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (Loi du 15 décembre 
1980) en cas de retour dans votre pays d’origine, et ce pour les raisons suivantes. 
 
Premièrement, force est de constater que vous avez fait montre d’un comportement totalement 
incompatible avec l’existence, dans votre chef, d’une crainte fondée et actuelle de persécution au sens 
de la Convention de Genève ou d’un risque réel de subir les atteintes graves visées dans la définition de 
la protection subsidiaire. En effet, vous auriez quitté la Tunisie le 2 février 2018 et seriez arrivé en Italie 
sans introduire une demande d’asile. Trois mois plus tard, vous seriez allé en France mais n’auriez pas 
non plus introduit une demande d’asile alors que vous y avez vécu environ un an. Invité à expliquer les 
raisons pour lesquelles vous n’auriez pas introduit cette demande, vous déclarez ne pas connaître cette 
procédure et ne pas disposer d’endroit où rester (p.11 NEP2). En ce qui concerne la Belgique, vous 
expliquez que vous avez décidé d’introduire une demande de protection internationale sept mois après 
votre arrivée sur le territoire belge après qu’un ami du nom de [N.] vous ait informé de la procédure (p.11 
NEP1 et p.11 NEP2). Lorsque le Commissariat général vous demande quels étaient vos projets de vie en 
Belgique avant de connaître la procédure de demande d’asile, vous faites mine de ne pas comprendre la 
question, et malgré plusieurs relances, vous éludez la question et ne fournissez aucune réponse concrète. 
Cette attitude ne répond pas à l’attitude attendue d’un demandeur de protection internationale car elle ne 
démontre pas votre besoin urgent et réel de protection. 
 
Deuxièmement, vous avez invoqué une crainte relative à votre ex-mari – [S. E.] – à savoir des abus 
sexuels et un mariage contre votre gré lorsque vous étiez mineure. Le Commissariat général ne remet 
pas en doute la gravité des faits que vous avez avancés, cependant il est nécessaire de relever que vous 
avez déclaré être divorcée depuis le 16 janvier 2015 (Farde Documents, Doc.2) et qu’à cet égard, vous 
n’auriez plus entretenu de contact avec lui et inversement (pp.6 et 7 NEP1). Selon vos déclarations, il 
aurait été coopératif lorsque vous auriez exprimé votre désir de divorce (p.16 NEP1) et aurait été muté 
dans une région isolée du sud en raison de ses agissements envers vous (p.17 NEP1). 
Constatons d’une part que vous avez bénéficié de l’attitude adéquate de la justice dans la mesure où 
vous avez pu divorcer de cet homme, et d’autre part vous n’avez plus été en contact avec lui depuis la 
prononciation du jugement par consentement mutuel, et donc depuis près de huit ans (p.16 NEP1). 
Parallèlement, vous n’évoquez pas la crainte que ces faits de violence se reproduisent et vous êtes depuis 
mariée à un autre homme dont vous pourriez disposer du soutien. Au vu de ces éléments, il convient de 
conclure que votre crainte n’est plus actuelle et que vous n'évoquez aucun élément qui indiquerait que 
des faits de cette envergure puissent se reproduire. 
 
Troisièmement, concernant vos déclarations selon lesquelles vous auriez été malmenée et menacée par 
vos frères – en particulier par votre frère [G.] – en raison de votre désir de vous unir à [R. B. N.], le 
Commissariat général estime qu’à supposer ces faits établis, il s’agit de faits anciens qui ne fondent 
aucunement dans votre chef une crainte de persécution actuelle. En effet, vous déclarez que vous étiez 
constamment surveillée et contrôlée – entre autres choses, vous ne pouviez pas vous habiller ou sortir à 
votre guise (pp. 10 et 18 NEP1) – et vous n’étiez pas autorisée à fréquenter votre compagnon (p.22 
NEP1). À l’appui de ces faits, vous déposez des échanges allégués de messages sur Facebook avec 
votre frère [G.] (Farde Documents, Doc. 3). Le Commissariat général relève que rien ne lui permet 
d’identifier les auteurs de ces messages, ni le contexte dans lequel ces messages ont été écrits. Dès lors, 
ces documents ne permettent pas d’inverser le sens de la présente décision. Toutefois, à supposer ces 
menaces avérées, vous avez déclaré ne plus avoir de contact avec [G.] depuis votre séjour en France, 
en 2018 (p.10 NEP1), ni avec les autres membres de votre famille depuis votre départ de Tunisie (pp.9, 
23 et 26 NEP1). Parallèlement, selon les informations disponibles au Commissariat général (dont une 
copie est versée au Dossier administratif, Doc.1), votre frère [G.] aurait élu domicile en France. A cet effet, 
il convient de constater que la crainte de ses menaces n’est dès lors plus actuelle. Partant, le 
Commissariat général estime que les difficultés que vous auriez rencontrées en 2017 ne fondent 
aucunement une crainte actuelle de persécution ou un risque réel et actuel de subir des atteintes graves 
dans votre chef en cas de retour dans votre pays. 
Par ailleurs, votre compagnon et vous avez déclaré qu’après votre fuite du domicile familial, vos frères 
auraient procédé à des recherches assidues pour vous retrouver. Vous ajoutez à ce propos qu’une dispute 
aurait éclaté avec [M. B. N.] – avant votre départ de la Tunisie – car vos frères l’auraient pris pour le 
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frère de [R.] (pp.24 et 25 NEP1). Sachant que [M. B. N.] vivait sous le même toit que votre compagnon 
(p.7 NEP2), que c’est l’endroit où vous vous seriez réfugiée (p.24 NEP1), et aussi le lieu où aurait eu lieu 
l’agression (p.11 NEP2), il semble invraisemblable que vos frères ne vous aient pas retrouvée puisque, 
selon vos propos, vous n’avez pas quitté le domicile. 
 
En outre, d’une comparaison entre vos déclarations successives et les déclarations de votre compagnon, 
il ressort des contradictions qui portent gravement atteinte à la crédibilité de votre récit. En effet, lors de 
votre entretien personnel vous avez rapporté que vos frères auraient menacé d’incendier le domicile 
familial de votre compagnon mais qu’ils n’auraient pas mis leurs menaces à exécution (p.25 NEP1). 
Néanmoins, votre compagnon aurait déclaré lors de ses entretiens personnels que vos frères auraient 
effectivement incendié le garage de sa maison (p.12 NEP2 et pp.11, 12 NEP3). Ces divergences portent 
sur des éléments essentiels de vos récits, de sorte qu’aucun crédit ne peut être accordé à la crainte que 
vous faites valoir en cas de retour en Tunisie. 
 
Quatrièmement, il ressort de vos déclarations que bien que vous ayez subi les agissements de vos frères, 
vous n’avez jamais eu recours à l’aide des autorités tunisiennes (p.19 NEP1). 
 
Interrogée sur les raisons pour lesquelles vous n’avez pas eu recours à l’aide des autorités, vous 
expliquez ne pas l’avoir fait car c’était une honte et que votre mère vous en aurait dissuadée. Questionnée 
sur un éventuel dépôt de plainte contre vos frères après votre fuite, vous répétez les mêmes raisons – à 
savoir que votre mère vous aurait mise en garde contre une vengeance de la part de votre frère [G.] (p.25 
NEP1). Cette attitude passive dans votre chef est peu compatible avec le comportement attendu d’un 
demandeur de protection internationale. Le Commissariat général estime que vous n’avez pas épuisé, de 
manière raisonnable, toutes les voies de défense et de recours possible en Tunisie et que le fait de ne 
pas avoir épuisé ces possibilités entraîne le refus de votre demande de protection internationale dans la 
mesure où la protection internationale qu’octroient le statut de réfugié et de la protection subsidiaire n’est 
que subsidiaire à la protection par l’Etat dont vous êtes ressortissant. 
Cinquièmement, relevons le caractère local et privé du problème auquel vous êtes confrontée. En effet, 
aucun élément issu de vos déclarations ne permet de conclure que vous ne pourriez pas vous installer 
ailleurs en Tunisie avec votre mari. Invitée à la possibilité de vous installer ailleurs, vous affirmez : « Même 
s’ils ne savent pas où je suis, ils sont capables de me retrouver : la Tunisie c’est pas grand. » (p.12 NEP1). 
Vos déclarations ne reposent sur aucun élément objectif et ne suffisent pas à expliquer les raisons qui 
vous empêchent de vous établir ailleurs et de ne plus être confrontée à vos frères et soulignons qu’entre 
le moment des faits et aujourd’hui, une période de près de cinq ans s’est écoulée, et vos frères n’ont pas 
tenté de vous retrouver depuis les menaces verbales à votre encontre. 
 
En l’état, il y a lieu de conclure que vous n’êtes pas parvenue à démontrer l’existence dans votre chef 
d’une crainte de persécution au sens de la convention de Genève relative au statut des réfugiés ni un « 
risque réel de subir des atteintes graves » au sens de la définition de la protection subsidiaire. 
 
Partant, il importe de constater que vous ne fournissez aucun élément de preuve concret et tangible de 
nature à actualiser votre crainte en cas de retour. En effet, les documents déposés, à savoir une copie de 
votre passeport confirme votre identité qui n’est pas mise en doute par la présente (Farde Documents, 
Doc. 1). 
 
Vous déposez également la traduction du jugement de l’affaire n° 55723 du 16 janvier 2015 qui prononce 
le jugement de divorce par consentement mutuel entre [S. E.] et vous-même (Farde Documents, Doc.2). 
Outre ce qui a déjà été susmentionné, ce document ne permet pas de considérer que votre crainte soit 
encore actuelle. Par ailleurs, les deux attestations de témoignages de [M. J.] et [F. Z.] (Farde Documents, 
Doc.4) ne disposent pas d’une force probante suffisante pour emporter la conviction du Commissariat 
général quant à la réalité de votre récit. 
 
 
 
 
 
 
En effet, ces documents ne sont pas de nature à renverser le sens de cette décision puisqu’il s’agit de 
documents dont la véracité du contenu ne peut être vérifiée et qui ont été rédigées par des personnes 
dont la tâche, à savoir la défense personnelle de vos intérêts, est par nature partiale. En tout état de 
cause, ces documents se contentent principalement d’évoquer certains éléments de votre récit, mais ne 
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contiennent pas d’élément qui permette de pallier les nombreuses lacunes, imprécisions et incohérences 
qui entachent votre récit, et ne contiennent pas d’indication susceptible d’établir la réalité des faits que 
vous invoquez. 
 
Au vu de ce qui précède, une décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et de refus 
d’octroi de statut de protection subsidiaire doit être prise envers vous. 
 
En ce qui concerne les motifs invoqués liés à la demande d’asile de votre compagnon, [R. B. N.], le 
Commissariat général a pris envers ce dernier une décision de refus de reconnaissance de la qualité de 
réfugié et de refus d’octroi du statut de protection subsidiaire pour des raisons propres à son récit 
individuel. 
 
C. Conclusion 

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers ». 
 

2. Le cadre juridique de l’examen du recours 

 

2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de la 

loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige 
dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 
instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 

Commissaire général [&], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé pour 
parvenir à la décision contestée. [&]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres 
bases une décision prise par le Commissaire général [&] soit la réformer [&] » (Projet de loi réformant le 
Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., 
sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95). 

 

Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par 

le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil 

de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que doivent 

remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection 
internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection 

subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2011/95/UE »). 

A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif 
devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du 
Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le 
retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »). 

 

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un recours 
effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y compris, 
le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 2011/95/UE 

». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient 
de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une 
réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en Suvre les exigences d’une directive, les 
juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 
lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 

partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. 

du 5 octobre 2004, § 113). 

 

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la 

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux exigences 

d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 
 

2.2. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er, 

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de 

la directive 2011/95/UE précitée, s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale 
de fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité 
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compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments 
pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; pour ce faire, 

il doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du 
demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980 (v. dans le 
même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017). 

 

2.3. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer 
l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons 
pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il encourt 
un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. 
 

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé 
de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté ou d’un 
risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, par les 

éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 

 

3. La thèse des requérants 

 

3.1. Dans leur recours au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil »), les 

requérants confirment pour l’essentiel les exposés des faits figurant dans les décisions entreprises. 

 

3.2. Les requérants invoquent un moyen unique pris de la violation :  

 

« -des formes substantielles ou prescrites à peine de nullité, excès ou détournement de pouvoir et 
notamment violation de l’article 62 de la loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire ; 
-des articles 1, 2, 3 et 4 de la loi du 29/07/1991 sur la motivation formelle des actes administratifs ; 
-du principe général de bonne administration, de l’erreur d’appréciation, notamment du principe de 
préparation avec soin d’une décision administrative, de l’absence, de l’erreur, de l’insuffisance ou de la 
contrariété dans les causes et/ou les motifs ; 
-de l’article 1er de la Convention de Genève ; 
-des articles 48/3, 48/4 ,48/5 et 57/6 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 
l'établissement et l'éloignement des étrangers ; 
-de l’article 1A (2) de la Convention de 1951 et/ou du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés ; 
-de l’article 3 CEDH ».  
 

3.3. En substance, les requérants font grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement évalué 

le bien-fondé de leurs demandes de protection internationale. 

 

3.4. En conclusion, les requérants demandent au Conseil, à titre principal, de reconnaitre les requérants 

« [&] comme réfugié  [&] », ou à défaut, de leur accorder la protection subsidiaire, à titre subsidiaire, 

d’annuler les décisions attaquées. 
 

3.5. Outre des copies des décisions attaquées et des pièces relatives au bénéfice du pro deo, les 

requérants déposent, à l’appui de leur recours, différents documents qu’ils inventorient comme suit : 
 

« [&] 3. Amnesty International Report 2021/22: The state of the world’s human rights, beschikbaar op 
file:///C:/Users/verst/Documents/LEXTRANJA/POL1048702022ENGLISH.pdf ; 
4. COI FOCUS TUNESIË: Behandeling van terugkeerders door hun nationale autoriteiten, 23/02/2021, 
beschikbaar op: 
https://www.cgvs.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_tunesie_behandeling_van_terugkeerders_do
or_hun_nationale_autoriteiten_20210223.pdf  
5. Carnegie Endowment for International Peace, One Year Later, Tunisia’s President has reversed nearly 
a decade of democratic gains, 22/07/2022, beschikbaar op: 
https://carnegieendowment.org/2022/07/22/one-year-later-tunisia-s-president-has-reversed-nearly-
decade-of-democratic-gains-pub-87555  
6. The Guardian, Tunisia referendum approves expansion of president’s powers – officials, 27/07/2022, 
beschikbaar op: https://www.theguardian.com/world/2022/jul/26/tunisia-president-referendum-result-
new-phase-kais-saied ».  

 

4. La thèse de la partie défenderesse 

 

file:///C:/Users/verst/Documents/LEXTRANJA/POL1048702022ENGLISH.pdf
https://www.cgvs.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_tunesie_behandeling_van_terugkeerders_door_hun_nationale_autoriteiten_20210223.pdf
https://www.cgvs.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_tunesie_behandeling_van_terugkeerders_door_hun_nationale_autoriteiten_20210223.pdf
https://carnegieendowment.org/2022/07/22/one-year-later-tunisia-s-president-has-reversed-nearly-decade-of-democratic-gains-pub-87555
https://carnegieendowment.org/2022/07/22/one-year-later-tunisia-s-president-has-reversed-nearly-decade-of-democratic-gains-pub-87555
https://www.theguardian.com/world/2022/jul/26/tunisia-president-referendum-result-new-phase-kais-saied
https://www.theguardian.com/world/2022/jul/26/tunisia-president-referendum-result-new-phase-kais-saied
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Dans la motivation de sa décision de refus, la partie défenderesse estime que les déclarations des 

requérants, de même que les documents qu’ils ont déposés à l’appui de leurs demandes, ne permettent 

pas d’établir le bien-fondé des craintes et risques qu’ils invoquent en cas de retour dans leur pays 
d’origine. 
  

 5. L’appréciation du Conseil 
 

5.1. En substance, les requérants, de nationalité tunisienne, d’origine ethnique arabe, et de confession 

musulmane, invoquent une crainte en cas de retour dans leur pays d’origine, à l’égard des frères de la 
requérante, qui se sont opposés à leur union car ils voulaient marier la requérante à un autre homme. 

 

5.2. A titre liminaire, en ce que le moyen est pris de dispositions relatives à la motivation formelle des 

décisions administratives, le Conseil constate que les décisions attaquées sont motivées en la forme. 

Cette motivation permet aux requérants de comprendre pourquoi leurs demandes ont été rejetées et les 

développements de la requête démontrent d’ailleurs qu’ils ne s’y sont pas trompés. La critique des 

requérants porte donc plutôt sur le caractère inadéquat ou sur le manque de pertinence de cette 

motivation. En cela, elle se confond avec leurs critiques relatives à l’application des articles 48/3 et 48/4 

de la loi du 15 décembre 1980 et de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève du 28 juillet 

1951 relative au statut des réfugiés.  

 

5.3. Sur le fond, le Conseil estime que les motifs des décisions attaquées se vérifient à la lecture des 

dossiers administratifs, sont pertinents - dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants des récits 

- et ont pu valablement conduire la partie défenderesse à remettre en cause le bien-fondé des craintes et 

risques ainsi allégués par les requérants à l’appui de leurs demandes de protection internationale. 
 

5.4. Le Conseil ne peut accueillir favorablement l’argumentation développée en termes de requête dès 
lors qu’elle n’apporte aucun élément concret et convaincant permettant de remettre en cause la motivation 
des décisions querellées et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir le bien-fondé 

des craintes et risques allégués. 

 

5.5. Ainsi, le Conseil observe que les documents versés aux dossiers administratifs manquent de 

pertinence ou de force probante afin d’appuyer utilement les présentes demandes de protection 

internationale. 

 

S’agissant des passeports et de l’acte de divorce traduit (v. farde Documents de la requérante, pièces 1, 

2 ; farde Documents du requérant, pièce 1), le Conseil constate que ces documents permettent d’établir 
des éléments qui ne sont pas remis en cause dans les décisions entreprises, - à savoir l’identité et la 

nationalité des requérants et le fait que la requérante a divorcé d’un précèdent mariage.  

 

S’agissant des messages de G. sur Facebook, des messages d’inconnus sur Facebook et des messages 
sur WhatsApp (v. farde Documents de la requérante, pièce 3 ; farde Documents du requérant, pièces 2, 

3, 4), le Conseil constate, à l’instar de la partie défenderesse, que les auteurs de ces messages et le 

contexte dans lequel ils ont été rédigés ne sont pas identifiables 3 ce qui n’est pas contredit en termes de 
requête 3 et qu’ils ne jouissent dès lors pas d’une force probante suffisante pour établir que les requérants 

et la famille du requérant auraient fait l’objet de menaces ainsi que la provenance desdites menaces. En 

outre, le requérant présente la photo dans une des captures d’écran des messages WhatsApp comme 
une photo de son cousin qui aurait été agressé par un des frères de la requérante. Le Conseil est dans 

l’incapacité de déterminer l’identité de l’individu sur cette photo et les causes de ses blessures. Cette 
photo ne permet dès lors pas non plus d’établir les faits allégués par les requérants.  

 

S’agissant des témoignages de F. et de M. (v. farde Documents de la requérante, pièce 4), le Conseil 

constate qu’ils ne permettent pas d’établir les faits relatés par les requérants. En effet, outre le fait que 

leur caractère privé limite le crédit qui peut leur être accordé, le Conseil étant dans l’incapacité de s’assurer 
des circonstances dans lesquelles ils ont été rédigés, ils ne contiennent pas d’éléments qui permettent 

d’établir la réalité des faits invoqués dans leurs demandes et qui fondent  leurs craintes. 

S’agissant du certificat de M. B. N. accompagné d’un e-mail de l’avocat des parties requérantes indiquant 
qu’il s’agit d’une « [&] attestation du médecin quand le neveu a cassé sa main » (v. farde Documents du 

requérant, pièce 5), le Conseil observe que ce document se limite à indiquer que l’état de santé de M. B. 
N. nécessite un repos de vingt-un jours. Le Conseil estime que ce document ne permet nullement d’établir 
que M. B. N. aurait effectivement été blessé par un des frères de la requérante en raison des problèmes 

que les requérants auraient rencontrés avec la famille de cette dernière. Il ne permet dès lors nullement 
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d’appuyer leur récit et, partant, d’établir les faits que les requérants allèguent et les craintes qui en 

découlent.  

 

S’agissant des différents documents sur la situation politique et sur les droits humains en Tunisie joints à 

la requête (v. documents joints à la requête, pièces 3, 5, 6), le Conseil observe qu’ils ont un caractère 
général et ne concernent pas les faits invoqués par les requérants, à titre personnel, à l’appui de leurs 

demandes de protection internationale. Le Conseil rappelle à cet égard que la simple invocation 

d’éléments faisant état, de manière générale, de violations des droits de l’Homme dans un pays ne suffit 
pas à établir que tout ressortissant de ce pays ou de la région concernée a des raisons de craindre d’être 
persécuté ou encourt un risque d’être soumis à des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 
15 décembre 1980. Il incombe aux requérants de démontrer in concreto qu’ils ont personnellement des 

raisons de craindre d’être persécuté ou d’encourir un risque réel d’atteinte grave, ce à quoi ils ne procèdent 

pas en l’espèce au vu des développements du présent arrêt, ou qu’ils font parties d’un groupe 
systématiquement exposé à des persécutions ou à ces atteintes graves au regard des informations 

disponibles sur leur pays, ce à quoi ils ne procèdent pas davantage.  

 

S’agissant du COI focus sur le sort des personnes qui retournent en Tunisie, intitulé « Behandeling van 
terugkeeders door hun nationale autoriteiten » et daté du 23 février 2021, (v. documents joints à la 

requête, pièce 4), le Conseil remarque que, contrairement à ce que soutient la requête, il ressort de ce 

document que les ressortissants tunisiens qui retournent en Tunisie ne rencontrent pas de problèmes 

particuliers. En effet, le Conseil estime que les parties requérantes donnent une interprétation erronée de 

ce document en considérant qu’à défaut de renseignements quant aux éventuels problèmes cela signifie 
qu’il est probable que les requérants rencontrent des problèmes. Le Conseil constate que la thèse des 

parties requérantes est, à cet égard, hautement hypothétique et ne peut nullement être suivie. En outre, 

les parties requérantes ne déposent aucun document de nature à attester de problème en cas de retour. 

Enfin, le Conseil souligne que les requérants n’ont jamais rencontré de problèmes avec leurs autorités, 

ce qui renforce encore l’absence de risque de problème en cas de retour (v. Notes de l’entretien personnel 
de la requérante du 1 septembre 2022, pp. 11, 12 ; Notes de l’entretien personnel du requérant du 1 

septembre 2022, p. 13).  

 

5.6. Force est donc de conclure que les requérants ne se prévalent d’aucun document réellement probant 
et déterminant à l’appui de leur récit. Si le Conseil relève que les faits invoqués en l’espèce sont par 
hypothèse difficiles à établir par la production de preuves documentaires, il n’en demeure pas moins que 
dans ces conditions, il revenait aux requérants de fournir un récit présentant une consistance et une 

cohérence suffisantes au regard de l’ensemble des circonstances de la cause, ce qui n’est pas le cas en 
l’espèce. 
 

5.7. S’agissant de la requérante, le Conseil relève en particulier, à la suite du Commissaire général, que 

: 

 

- l’attitude des requérants est incompatible avec l’existence d’une réelle crainte de persécutions ou 
d’atteintes graves. En effet, les requérants ont quitté la Tunisie en 2018, se sont rendus en Italie sans 

introduire de demandes de protection internationale, après 3 mois, ils ont été en France et y sont restés 

un an sans introduire de demandes de protection internationale, enfin, ils se sont rendus en Belgique où 

ils ont attendu 7 mois pour introduire des demandes de protection internationale (v. Notes de l’entretien 
personnel de la requérante du 1 septembre 2022, p. 11 ; Note de l’entretien personnel du requérant du 1 

septembre 2022, p. 11) ;  

 

- s’agissant de la crainte de la requérante quant à son ex-mari, si ces faits ne sont pas remis en question 

3 à savoir les violences dont elle a été victime et le mariage forcé qui en découle -, cette crainte n’est 
cependant plus actuelle, étant donné que la requérante a obtenu un divorce par consentement mutuel et 

qu’elle n’a plus eu de nouvelles de son ex-mari depuis (v. Notes de l’entretien personnel de la requérante 

du 1 septembre 2022, pp. 6, 7, 16, 17) ;  

 

- la crainte des requérants quant aux frères de la requérante n’est plus actuelle, notamment étant donné 

que, selon les informations du CGRA, G. le frère de la requérante, aurait déménagé en France. En outre, 

s’agissant de l’incendie de la maison, les requérants ne donnent pas exactement la même version des 

faits dans leurs entretiens personnel (v. Notes de l’entretien personnel de la requérante du 1 septembre 

2022, pp. 9, 10, 18, 22, 23, 24, 25, 26 ; Notes de l’entretien personnel du requérant du 1 septembre 2022, 

p. 12 ; Notes de l’entretien personnel du requérant du 10 octobre 2022, pp. 11, 12) ;  
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- la requérante n’a pas recherché la protection des autorités (v. Notes de l’entretien personnel de la 

requérante du 1 septembre 2022, pp. 19, 25) ;  

 

- leur problème avec la famille de la requérante a un caractère local et privé, qui ne les empêchent pas 

de s’installer ailleurs en Tunisie et leurs déclarations à ce sujet ne reposent sur aucun élément objectif (v. 

Notes de l’entretien personnel de la requérante du 1 septembre 2022, p. 12 ; Notes de l’entretien 
personnel du requérant du 10 octobre 2022, p. 15).  

 

S’agissant du requérant, 3 outre les motifs concernant l’introduction tardive de la demande de protection 
internationale et le caractère local et privés de leurs problèmes, motifs qui sont communs à la requérante 

et au requérant - le Conseil relève en particulier, à la suite du Commissaire général, que  : 

 

- les déclarations du requérant quant à ses arrestations sont entachées de nombreuses lacunes et 

inconsistances et elles ne peuvent dès lors pas être tenues pour établies. Les déclarations du requérant 

quant aux plaintes qu’il aurait déposées contre la famille de D. sont également très imprécises et ne 

peuvent pas non plus être considérées comme établies (v. Notes de l’entretien personnel du requérant 

du 1 septembre 2022, pp. 8, 9 ; Notes de l’entretien personnel du requérant du 10 octobre 2022, pp. 6, 7, 

8, 9, 10, 14, 15) ; 

 

- il n’est pas plausible que le requérant ait porté plainte à différentes reprises suite aux menaces reçues, 

qu’il ne dépose aucun document à cet égard et que la police n’ait rien fait suite à ces plaintes concernant 
des menaces avérées 3 alors que le requérant déclare avoir été arrêté à différentes reprises pour une 

tentative de kidnapping 3. En outre, le requérant n’a plus eu de nouvelles des frères de sa compagne 
depuis trois ans (v. Notes de l’entretien personnel du requérant du 1 septembre 2022, pp. 8, 12 ; Notes 
de l’entretien personnel du requérant du 10 octobre 2022, pp. 10, 11, 12, 14, 15) ; 

 

- les déclarations du requérant quant aux menaces et agressions des frères de sa compagne à l’égard de 
sa famille ont un caractère hautement laconique, incohérent et peu crédible (v. Notes de l’entretien 
personnel du requérant du 1 septembre 2022, pp. 8, 9, 10, 11, 12 ; Notes de l’entretien personnel du 

requérant du 10 octobre 2022, pp. 11, 12, 13, 14).   

 

5.8. Dans leur requête, les requérants ne développent aucune considération de nature à modifier les 

constats qui précèdent.  

 

Les requérants se contentent dans leur recours, tantôt de maintenir les déclarations qu’ils ont faites lors 

de leurs entretiens personnel, tantôt de critiquer l’appréciation portée par la partie défenderesse sur leurs 
demandes de protection internationale de manière extrêmement générale.  

 

S’agissant de la situation en Tunisie, la requête argue que la partie défenderesse n’a pas pris en 

considération la situation actuelle des violences domestiques en Tunisie. Elle souligne que « [l]a violence 
à l'égard des femmes, et l'absence d'accès à la justice à cet égard par des forces de police corrompues, 
est toujours en hausse en Tunisie ». La requête reproduit des extraits de sources pour appuyer ses 

propos. Enfin, la requête critique que la partie défenderesse n’ait pas fait référence à des rapports objectifs 
dans sa décision et qu’elle ne se soit pas référée à la situation générale en Tunisie.  

 

A cet égard, le Conseil rappelle que la simple invocation d’articles faisant état, de manière générale, de 
violations des droits de l’Homme ou de la situation carcérale dans un pays ne suffit pas à établir que tout 
ressortissant de ce pays ou de la région concernée a des raisons de craindre d’être persécuté ou encourt 
un risque d’être soumis à des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Il 
incombe aux requérants de démontrer in concreto qu’ils ont personnellement des raisons de craindre 

d’être persécutés ou d’encourir un risque réel d’atteinte grave, ce à quoi ils ne procèdent pas en l’espèce 
au vu des développements du présent arrêt, ou qu’ils font partie d’un groupe systématiquement exposé 
à des persécutions ou à ces atteintes graves au regard des informations disponibles sur son pays, ce à 

quoi ils ne procèdent pas davantage.  

En outre, le Conseil souligne que si le fait que la requérante ait subi des violences domestiques 

notamment dans le cadre de son premier mariage n’est pas remis en cause, il n'y a cependant pas de 

raison que de telles violences se reproduisent maintenant qu’elle n’a plus de contact avec son ex-mari 3 

qui a accepté le divorce par consentement mutuel 3 et qu’elle est mariée à son compagnon actuel avec 

lequel elle a eu deux enfants. 
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S’agissant de la situation des personnes qui rentrent en Tunisie, la requête reproduit un extrait d’un COI 
Focus à cet égard qui indique qu’il n’y a pas beaucoup d’informations quant aux retours des ressortissants 

tunisiens, qu’il n’y aurait pas de procédure spécifique, et que l’OIM Belgique n'a pas connaissance de 
problèmes en cas de retour. En outre, la requête argue que la situation politique est volatile en Tunisie et 

que la Tunisie s’oriente à nouveau vers un régime autoritaire et regrette que cette situation n’ait pas été 
prise en compte dans la décision attaquée. 

Le Conseil renvoie aux développement réalisés supra quant à ce document et estime qu’il ne ressort pas 
de ce document que les ressortissants tunisiens de retour dans leur pays seraient exposés à un risque 

de persécutions ou d’atteintes graves.  
 

5.9. Par ailleurs, le Conseil rappelle aussi qu’en application de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 
1980, « lorsque le demandeur n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves 
documentaires ou autres », le bénéfice du doute est accordé « lorsque les conditions cumulatives 
suivantes sont remplies : a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) tous les 
éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication satisfaisante a été 
fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ; c) les déclarations du demandeur sont jugées 
cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites par les informations générales et particulières 
connues et pertinentes pour sa demande ; d) le demandeur a présenté sa demande de protection 
internationale dès que possible, à moins qu'il puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ; 
e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ». 

 

Le Conseil estime qu’en l’espèce au minimum les conditions énoncées sous les points c, et e, ne sont 
pas remplies et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer aux requérants le bénéfice du doute. 

 

5.10. Concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de 

l'homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée « la Convention européenne des droits de 

l’homme »), le Conseil rappelle que, dans le cadre de sa compétence de pleine juridiction qu’il tient de 

l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, il est compétent pour statuer sur les recours introduits, 
comme en l’espèce, à l'encontre des décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. A 
cet effet, sa compétence consiste à examiner si la partie requérante peut prétendre à la reconnaissance 

de la qualité de réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à l'octroi de la protection 

subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la même loi et non à se prononcer sur la légalité d’une mesure 
d’éloignement du territoire. Le Conseil n’étant  pas saisi d’un recours contre une telle mesure, il n’est dès 
lors pas compétent pour statuer sur une éventuelle violation de l’article 3 de la Convention européenne 

des droits de l’homme. Par conséquent, cette partie du moyen est irrecevable. 

 

5.11. Le Conseil constate encore que les requérants ne fondent pas leurs demandes de protection 

subsidiaire sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de leurs demandes de 

reconnaissance de la qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen des 

demandes au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs manquent de 

crédibilité ou de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’éléments susceptibles 
d’établir, sur la base des mêmes événements ou motifs, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire 
qu’en cas de retour dans leur pays d’origine, les requérants encourraient un risque réel de subir des 

atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de 
mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants. 

 

En outre, le Conseil constate que les requérants ne prétendent pas que la situation qui prévaut 

actuellement en Tunisie, d’où ils sont originaires, corresponde à un contexte de violence aveugle en cas 

de conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. En 
tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations des requérants ainsi que dans les pièces 

des dossiers administratifs et du dossier de la procédure aucune indication de l’existence d’une telle 
situation. 

 

6. Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi du moyen de la requête, cet examen ne 

pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond des demandes.  

 

7. Les requérants sollicitent enfin l’annulation des décisions attaquées. Le Conseil ayant conclu à la 

confirmation des décisions attaquées, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.   
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

 

Article 1
er  

 
Les parties requérantes ne sont pas reconnues réfugiées. 

 

 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé aux parties requérantes. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf juin deux mille vingt-trois par : 

 

 

Mme C. ADAM, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme L. BEN AYAD, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

L. BEN AYAD C. ADAM 

 

 

 


